
31JDJ n°241 - janvier 2005

CIRCULAIRE DU 3 AOÛT 2004 : LOI DU 26 MAI 2002 CONCERNANT
LE DROIT À L'INTÉGRATION SOCIALE - ÉTUDIANTS ET DROIT

AU REVENU D'INTÉGRATION
Publiée le 2004-10-25

constatations de l'enquête so-
ciale, le C.P.A.S. peut en prin-
cipe renvoyer le jeune vers
ses parents, étant donné que
ceux-ci ont une obligation ali-
mentaire tant que la formation
de leur enfant n'est pas termi-
née.
1.2. L'article 3 de la loi du 26
mai 2002 précise comme con-
dition que le demandeur ne
peut disposer de ressources
suffisantes, ni pouvoir y pré-
tendre ni être en mesure de se
les procurer, soit par ses ef-
forts personnels,  soi t  par
d'autres moyens. Il doit éga-
lement faire valoir ses droits
aux prestations dont il peut
bénéficier en vertu de la légis-
lation sociale belge et étran-
gère. L'intéressé doit en outre
être disposé à travailler, à
moins que des raisons de
santé ou d'équité l'en empê-
chent.
1.3. Etant donné que les étu-
diants suivant un enseigne-
ment de plein exercice ne sont
pas disponibles pour le mar-
ché du travail, ils ne remplis-
sent en principe pas les con-
ditions de la loi, de sorte qu'ils
ne peuvent prétendre à un re-
venu d'intégration.
L'article 11, § 2, a, de la loi du
26 mai 2002 prévoit toutefois
la possibilité pour le centre
d'accepter sur la base de mo-
tifs d'équité qu'en vue d'une
augmentation de ses possibi-
lités d'insertion profession-
nelle, la personne concernée
entame, reprenne ou continue
des études de plein exercice
dans un établissement d'en-
seignement agréé, organisé
ou subvent ionné par les
Communautés.
Les jeunes qui souhaitent sui-
vre ces études mais qui ne
disposent pas personnelle-

ment de revenus et qui ne
peuvent plus ou pratiquement
plus faire appel à leurs pa-
rents peuvent donc introduire
une demande de revenu d'in-
tégration au C.P.A.S. compé-
tent, afin de pouvoir mener
une existence conforme à la
dignité humaine.
1.4. Le C.P.A.S. doit apprécier
dans chaque cas particulier s'il
peut accepter que ces études
constituent un motif d'équité.
Cette appréciation dépend de
divers facteurs. Il doit s'agir
d'études de plein exercice au
terme desquelles un diplôme
de l'enseignement secondaire
ou un premier diplôme univer-
sitaire ou un diplôme de l'en-
seignement supérieur est dé-
cerné (3). Les études doivent
contribuer à augmenter les
possibilités d'insertion profes-
sionnelle de la personne con-
cernée. Le choix des études
appartient au jeune mais il doit
être discuté avec le C.P.A.S..
Le jeune et le centre public
d'action sociale élaborent en-
semble un projet individualisé
d'intégration sociale pour ses
études.
1.5. Le contrat ou les contrats
successifs conclus en exécu-
tion d'un projet d'intégration
sociale pour un jeune qui suit
des études de plein exercice

doi(ven)t couvrir toute la du-
rée des études (4) et préciser
les conditions particulières se-
lon lesquelles le revenu d'in-
tégration peut être conservé.
Ainsi, il faut prévoir que le
jeune fasse valoir ses droits
aux allocations d'études, qu'il
fasse les démarches néces-
saires pour obtenir que les al-
locations familiales éventuel-
les et/ou la pension alimen-
taire lui soient versées direc-
tement lorsqu'il y a rupture
avec les parents, qu'il soit dis-
posé à travailler (5) pendant les
périodes compatibles avec
ses études, à moins que des
raisons de santé ou d'équité
l'en empêchent.
En outre, des engagements
concrets doivent être conclus
au sujet de la manière dont les
cours seront suivis, du soutien
apporté par le C.P.A.S. pour
les études, du rôle du C.P.A.S.
en cas de rupture avec le mi-
lieu familial et en ce qui con-
cerne l'évaluation de la dispo-
sition du jeune à étudier.
1.6. En ce qui concerne le
contrat, établi en exécution
d'un projet individualisé d'in-
tégration sociale, j'attire votre
attention sur les points sui-
vants :
- en matière de suivi des étu-
des : l'étudiant n'est pas sou-

À Mesdames et Messieurs les
Présidents des centres publics
d'action sociale
Mme la Présidente,
Monsieur le Président,
Suite à l'entrée en vigueur de
la loi du 26 mai 2002 concer-
nant le droit à l'intégration so-
ciale, une première circulaire
vous a déjà été envoyée le 6
septembre 2002, dans la-
quelle cette loi est exposée
d'une manière générale, sui-
vie d'une circulaire plus spé-
cifique du 21 octobre 2002 au
sujet de la mission de mise à
l'emploi que doit remplir le
CPAS dans le cadre de cette
même loi du 26 mai 2002.
La présente circulaire a pour
objet de clarifier les règles
d'ouverture du droit au revenu
d'intégration ainsi que les rè-
gles de compétence territo-
riale des C.P.A.S., dans l'ap-
proche des situations spécifi-
ques aux étudiants et de per-
mettre à ces derniers de trou-
ver les soutiens appropriés
dans le cadre des projets in-
dividualisés d'intégration so-
ciale visant à augmenter leurs
possibilités d'insertion profes-
sionnelle.

1. CONDITIONS
D'OUVERTURE DU

DROIT :
1.1. Pour avoir droit à l'inté-
gration sociale (1), il faut satis-
faire simultanément aux con-
ditions générales et spécifi-
ques (2) de cette loi. Comme
l'ancien droit au minimum de
moyens d'existence, le droit à
l' intégration sociale est lui
aussi essentiellement rési-
duaire. Ainsi, le C.P.A.S. a en
principe le droit de demander
à l'intéressé de faire appel à
d'autres sources de revenus
disponibles. Sur la base des

(1) La loi du 26 mai 2002 n'a pas instauré un droit automatique à l'intégration sociale pour
les étudiants. Ce qui est logique, puisque personne ne bénéficie d'un droit incondition-
nel à l'intégration sociale.

(2) Voir circulaire générale du 6 septembre 2002, p. 9 et suiv.
(3) Doc. Chambre, 50, 1603/001, projet de loi concernant le droit à l'intégration sociale,

exposé des motifs, p 18.
(4) Le jeune concerné doit avoir un contrat pour toute la durée de ses études, mais ce

contrat ne doit pas directement en couvrir la durée totale (par ex. 4 ans). Chaque année
d'études doit naturellement être couverte par un contrat.

(5)  Le C.P.A.S. ne peut toutefois lui refuser automatiquement le droit à un revenu d'inté-
gration pendant la période de vacances, sauf si les revenus que l'étudiant se procure
par son travail dépassent le revenu d'intégration.
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mis à une obligation de résul-
tat quant à la réussite de son
année mais il doit suivre régu-
lièrement les cours, participer
aux sessions d'examens et
faire tous les efforts nécessai-
res pour réussir. La dérogation
à ces obligations n'est possi-
ble que pour des raisons de
santé et d'équité.
- en matière d'évaluation de
l'année écoulée : suite à la
communication par l'étudiant
de ses résultats d'examens
dans les sept jours ouvrables
de leurs obtentions, le centre
peut demander la participation
de tiers professionnels à cette
évaluation lorsque l'aptitude
aux études n'est pas établie.
Il est évident que cet examen
de l'aptitude éventuelle de
l'étudiant quant aux études
choisies doit être effectué au
cas par cas en tenant compte
des résultats et des circons-
tances ayant induit ces der-
niers.
- en matière d'orientation :
l'orientation vers un type ou un
cycle d'études est l'essence
même de la négociation du
contrat  indiv idual isé.  En
aucun cas ce choix d'études
ne peut être fonction de critè-
res financiers mais doit per-
mettre une augmentation des
possibilités d'insertion profes-
sionnelle de l'étudiant.
- en matière de disponibilité au
travail : il est tenu compte de
la disposition au travail uni-
quement dans les périodes
compatibles avec les études.
Il va de soit qu'il s'agit égale-
ment d'une appréciation au
cas par cas qui tiendra compte
éventuellement des stages
obligatoires, des deuxièmes
sessions, des travaux de fin
d'études, ou autres.
En outre, il peut être dérogé à
l'obligation d'être disponible
au travail pour des raisons de
santé ou d'équité.

2. QUI DISPOSE DE LA
QUALITÉ D'ÉTUDIANT ?
I l  y  a l ieu de déterminer
d'abord de quelle façon une
personne répond à la qualité

d'étudiant. Sur ce point, la ré-
glementation précise à l'article
11, § 2, a) de la loi du 26 mai
2002 sur le droit à l'intégration
chaque critère requis pour re-
connaître la qualité d'étudiant
à un demandeur.
« Lorsque le centre accepte, sur
la base de motifs d'équité, qu'en
vue d'une augmentation de ses
possibilités d'insertion profes-
sionnelle, la personne concer-
née entame, reprenne ou conti-
nue des études de plein exer-
cice dans un établissement d'en-
seignement agréé, organisé ou
subventionné par les Commu-
nautés».
Pour les demandeurs qui ne
disposent pas de la qualité
d'étudiant au sens de l'article
11, § 2, a), précité, il n'en reste
pas moins que le droit au re-
venu d'intégration doit être
examiné sur la base des rè-
gles d'octroi aux non-étudiants
et que la règle générale de
compétence territoriale est
d'application.
a) Etre majeur et âgé de
moins de 25 ans
Il faut être majeur (6) pour pré-
tendre au droit à l'intégration
sociale.
Il est important de noter que
cet article se situe dans un
chapitre qui traite du droit à
l'intégration sociale des per-
sonnes de moins de 25 ans.
L'étudiant doit être âgé de
moins de 25 ans au moment
où il fait valoir le droit à l'inté-
gration sociale.
Les dispositions spécifiques
aux étudiants restent d'appli-
cation jusqu'à la fin des étu-
des lorsque l'étudiant bénéfi-
ciaire du revenu d'intégration
atteint, au cours de ses étu-
des, l'âge de 25 ans.

b) Suivre des études de
plein exercice
La notion d'enseignement de
plein exercice se réfère à la
réglementation des commu-
nautés. Elle se définit par
opposition aux autres types
d'enseignement comme
l'enseignement à horaire réduit
ou l'enseignement de promotion
sociale (7).

Il s'agit de l'enseignement se-
condaire de plein exercice et
l'enseignement supérieur non
universitaire et universitaire,
pour autant qu'ils soient con-
sidérés par la communauté
concernée comme études de
plein exercice.
Les études citées ci-après qui
permettent de répondre à
l'obligation scolaire, sont as-
similées à des études de plein
exercice :
- l'enseignement secondaire
en alternance (CEFA) (Com-
munauté française) et  le
«deeltijds beroepssecundair
onderwijs» (Communauté fla-
mande);
- les contrats d'apprentissage
des classes moyennes.
Les formations de jour orga-
nisées par l'enseignement de
promotion sociale qui débou-
chent sur un titre correspon-
dant de l'enseignement de
plein exercice sont également
assimilées à des études de
plein exercice (8).
Ne peuvent donc pas être con-
sidérées comme études au
sens de l'article 11, § 2, a), de
la loi concernant le droit à l'in-
tégration sociale :
-  un horaire décalé en cours
de soir (ex. : licence en cours
du soir). Dans ce cas, l'inté-
ressé doit rester disposé à tra-
vailler pendant la journée; il ne
s'agit donc pas d'un étudiant
au sens de la loi du 26 mai
2002;
- des cours de promotion so-
ciale à l'exception des forma-
tions de jour organisées par
l'enseignement de promotion
sociale qui débouchent sur un
titre correspondant de l'ensei-
gnement de plein exercice et
qui sont assimilées à des étu-
des de plein exercice;
- des cours en élève libre
puisque ces études ne sont

pas sanctionnées par un di-
plôme;
- des cours par correspon-
dance même organisés par
une Communauté dans la me-
sure où ceux-ci ne sont pas
«donnés dans un établisse-
ment agréé»;
- des formations qualifiantes :
ex : une formation du FOREm,
VDAB, ORBEM, ou d'une
A.S.B.L., ;
c) Etudier dans un établis-
sement d'enseignement
agréé, organisé ou subven-
tionné par les Communau-
tés
L'établissement d'enseigne-
ment où le demandeur d'aide
étudie doit être agréé, orga-
nisé ou subventionné par une
des Communautés belges.
Ce critère se définit par oppo-
sition à des cours organisés à
l'initiative de personnes phy-
siques ou morales privées
n'aboutissant qu'à l'obtention
d'un titre, d'une attestation ou
d'un brevet non reconnu(e)
par une Communauté (exem-
ple : cours organisés par des
écoles privées non agréées et
préparant notamment au jury
central, écoles de langues,
écoles de dactylographie,
A.S.B.L., ) ou de personnes
publiques autres (exemple :
formations diverses organi-
sées au sein d'un C.P.A.S.).
Le même critère se définit
également par opposition à
des cours par correspondance
en raison du fait qu'ils ne sont
pas donnés «dans» un établis-
sement même s'ils sont orga-
nisés et reconnus par une
Communauté.
Des études dans des établis-
sements d 'enseignement
étrangers n'entrent donc pas
en considération, à moins que
les études à l'étranger fassent
partie de la formation dans un

(6) Ou assimilé au sens de l'art. 7 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégra-
tion sociale.

(7) Doc. Chambre, 50, 1603/004, Rapport du 4 avril 2002 sur le projet de loi concernant le
droit à l'intégration sociale, p 51.

(8) Doc. Chambre, 50, 1603/004, Rapport du 4 avril 2002 sur le projet de loi concernant le
droit à l'intégration sociale, p 51.
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établissement d'enseigne-
ment agréé, organisé ou sub-
ventionné par une des Com-
munautés belges et pour la-
quelle le demandeur d'aide est
inscrit. Les étudiants qui étu-
dient à l'étranger pendant une
période déterminée, dans le
cadre du programme Erasmus
de l'Union européenne, res-
tent inscrit dans un établisse-
ment d'enseignement agréé,
organisé ou subventionné par
les Communautés et remplis-
sent donc la condition néces-
saire.

Le revenu d'intégration ne
pouvant être exporté à l'étran-
ger en tant que prestation
d'assistance sociale, le paie-
ment du revenu d'intégration
est suspendu si le bénéficiaire
du revenu d'intégration sé-
journe plus d'un mois à l'étran-
ger.

Dans des circonstances ex-
ceptionnelles, le C.P.A.S. peut
toutefois autoriser le maintien
de l'octroi du revenu d'intégra-
tion pendant un séjour plus
long à l'étranger. Lorsqu'un
étudiant étudie à l'étranger
pendant une période détermi-
née dans le cadre du pro-
gramme Erasmus, le C.P.A.S.
doit examiner dans chaque
cas concret individuel si le re-
venu d'intégration peut encore
être octroyé compte tenu des
disposi t ions légales.  Le
C.P.A.S. vérifie si le deman-
deur du revenu d'intégration
conserve sa résidence habi-
tuelle en Belgique (soit chez
ses parents, soit dans un kot
d'étudiant), s'il garde une ins-
cription dans un établissement
d'enseignement des Commu-
nautés et si ce séjour à l'étran-
ger s'inscrit dans le cadre du
projet individualisé d'intégra-
tion sociale (9).

d) Entamer, reprendre ou
continuer des études : l'ins-
cription dans un établisse-
ment d'enseignement
Les études telles que décrites
aux points b) et c) doivent être
entamées, reprises ou conti-
nuées. Il s'agit donc de com-
mencer des études, de re-

prendre les études après une
interruption ou de poursuivre
les études en cours.

Au moment de la demande
d'aide, le demandeur doit pou-
voir prouver sa qualité d'étu-
diant, et ce par une inscription
pour des études de plein exer-
cice dans un établissement
d'enseignement agréé, orga-
nisé ou subventionné par les
Communautés (10).

L'étudiant conserve sans in-
terruption sa qualité d'étudiant
jusqu'au moment où il termine
ou interrompt les études.

Les études en cours ne sont
pas interrompues par les pé-
riodes de congé et de vacan-
ces scolaires. Le demandeur
d'aide conserve sa qualité
d'étudiant pendant la période
de congé entre 2 années sco-
laires ou universitaires consé-
cutives de ses études.

L'étudiant qui termine une
année scolaire ou universi-
ta i re conserve sa qual i té
d'étudiant à moins qu'il ne
souhaite pas poursuivre ses
études, soit parce qu'il l'a fait
savoir lui-même, soit parce
que cette intention peut être
prouvée par des éléments
objectifs, par exemple une
inscription comme deman-
deur d'emploi au FOREm au
à l'ORBEm.

Les études en cours ne sont
également pas interrompues
lorsque l 'étudiant ne peut
temporairement pas poursui-
vre ses études en raison de
son état de santé, à condi-
tion qu'il reste inscrit pour
l'année scolaire ou universi-
taire en cours.

L'étudiant qui termine préma-
turément des études en cours
- parce qu'il le fait savoir lui-
même ou parce que des élé-
ments objectifs le démontrent,
par exemple une inscription
comme demandeur d'emploi
ou FOREm ou à l'ORBEm -
perd sa qualité d'étudiant,
même s'il est encore inscrit
dans un établissement d'en-
seignement.

3. QUEL C.P.A.S. EST
COMPÉTENT ?

La règle en matière de com-
pétence pour les étudiants est
la suivante (11) :
« Par dérogation à l'article 1er,
1°, le centre public d'action so-
ciale secourant de la personne
qui poursuit des études au
sens de l'article 11, § 2, a, de
la loi du 26 mai 2002 instituant
le droit à l'intégration sociale
est le centre public d'action
sociale de la commune où
l'étudiant est, au moment de
la demande, inscrit à titre de
résidence principale dans le
registre de population ou des
étrangers.
Ce centre public d'action so-
ciale demeure compétent pour
toute la durée ininterrompue
des études (12)» .
Comme mesure transitoire, le
C.P.A.S. qui, le 1er octobre
2002 - date d'entrée en vi-
gueur de la loi du 26 mai 2002
- octroyait un minimum de
moyens d'existence à une per-
sonne visée à l'article 11, § 2,
a, de la loi précitée du 26 mai
2002 reste compétent jusqu'à
ce que l'intéressé ait inter-
rompu ou terminé ses études
(13).
Précisons encore que cette rè-
gle dérogatoire répond aux vo-
lontés suivantes :
1. Déterminer un critère de
compétence qui résout les
conflits de compétence nés de
la difficulté à déterminer la ré-
sidence habituelle des étu-
diants qui résident dans un kot
d'étudiant.

2. Favoriser une meilleure ré-
partition de la charge des étu-
diants par les C.P.A.S..
3. Assurer la continuité dans
le suivi du parcours de l'étu-
diant et ce, quels que soient
ses changements d'orienta-
tions ou de résidence.
4. Favoriser le contact entre le
C.P.A.S. d'origine et le milieu
familial de l'étudiant en cas de
difficultés entre l'étudiant et sa
famille (p. ex. en raison de
l'obligation alimentaire).

3.1. QUELLE INSCRIPTION ?
a) L'inscription à prendre en
considération doit satisfaire
aux conditions suivantes :
Inscription au registre de la
population ou au registre des
étrangers
L'inscription effective au regis-
tre de la population ou au re-
gistre des étrangers est donc
le critère déterminant. Toute-
fois, lorsque le demandeur
d'aide ne peut justifier de cette
inscription, on retourne à la
règle générale de compétence
de l'article 1er, 1°, de la loi du
2 avril 1965 relative à la prise
en charge des secours accor-
dés par les centres publics
d'action sociale. Dans ce cas,
le C.P.A.S. de la commune où
le demandeur d'aide réside
habituellement est compétent.

b) Inscription comme rési-
dence principale
La loi précise également qu'il
s'agit de l ' inscription com-
me«résidence principale».
Dès lors, une inscription à une
adresse de référence n'entre

(9) Si le revenu d'intégration est maintenu, la bourse Erasmus octroyée dans le cadre du
programme Erasmus par l'intermédiaire des Communautés, avec le soutien de l'Union
européenne, est exonérée lors du calcul des ressources.

(10) Dans le cadre du contrat conclu en exécution du projet d'intégration sociale de l'étu-
diant, l'étudiant doit d'ailleurs fournir une preuve de son inscription dans un établisse-
ment d'enseignement (art. 21, § 3, de l'arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement
général en matière de droit à l'intégration sociale).

(11) La règle de compétence pour les étudiants, qui fait partie de la loi du 2 avril 1965
relative à la prise en charge des secours accordés par les centres publics d'action so-
ciale, vaut pour le droit à l'intégration sociale ainsi que pour les autres formes d'aide
sociale, mais la présente circulaire n'a trait qu'au droit à l'intégration sociale.

(12) Article 2, § 6, de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés
par les centres publics d'action sociale, inséré par l'article 52 de la loi du 26 mai 2002
concernant le droit à l'intégration sociale.

(13) Article 55 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.
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pas en considération. Lorsque
le demandeur d'aide n'a pas
d'inscription comme résidence
principale, la règle générale
de compétence de l'article 1er,
1°, de la loi du 2 avril 1965 est
appliquée.
c) Inscription au moment de
la demande
Il s'agit de la commune où le
demandeur d'aide est, au mo-
ment de la demande, inscrit à
titre de résidence principale
dans le registre de population
ou des étrangers.
Une demande d'inscription à
titre de résidence principale
dans une certaine commune
ne suffit pas. Il s'agit de la
commune où le demandeur
d'aide est effectivement inscrit
à titre de résidence principale
au moment où il introduit sa
demande.
Cette règle de compétence fa-
vorise une meilleure réparti-
tion de la charge que repré-
sentent les étudiants pour les
C.P.A.S.. La situation adminis-
trative de l'étudiant au mo-
ment de l'introduction de la
demande est déterminante. La
plupart du temps ce sera donc
le C.P.A.S. de la commune
d'où il vient qui va être dési-
gnée comme centre compé-
tent.
Le C.P.A.S. compétent peut
demander au C.P.A.S. de la
résidence effective d'effectuer
l'enquête sociale (14).
3.2. CONTINUITÉ DE LA
COMPÉTENCE
Le C.P.A.S. qui, au moment de
la demande, est compétent
sur base de la règle de com-
pétence spécifique pour les
étudiants, demeure compétent
pour toute la durée ininterrom-
pue des études.
Les changements de domicile
au cours des études n'ont
donc pas d'incidence sur la
compétence du C.P.A.S.. Dès
qu'un C.P.A.S. devient compé-
tent pour un étudiant, il le
reste pour la suite des études
jusqu'au moment où ces étu-
des sont interrompues ou ter-
minées.

Il n'est pas exigé que le cen-
tre ait effectivement accordé
l'aide au moment de la de-
mande d'aide. Il suffit d'une
demande de l'étudiant, suite
à laquelle le C.P.A.S., com-
pétent sur base de la règle
de compétence spécif ique
pour les étudiants, a soit oc-
troyé soit refusé l'aide. Ce
C.P.A.S.  reste compétent
pendant la durée ininterrom-
pue des études. Il en va de
même lorsque l ' in téressé
perd son droit à l'intégration
sociale au cours de ses étu-
des en raison d'une situation
modifiée, par exemple l'ac-
quisition d'un revenu, et le
récupère ensuite. La déter-
mination de la compétence
doit être distinguée de l'exa-
men de la demande au fond,
c'est-à-dire de l'octroi ou non
du droit à l ' intégration so-
ciale.
3.3.  L'OBLIGATION DE
TRANSFERT ET D'INFOR-
MATION
Lorsqu'une demande est intro-
duite dans un C.P.A.S. incom-
pétent, ce dernier a l'obliga-
tion de transférer le dossier
vers le C.P.A.S. qu'il estime
compétent et d'en informer le
demandeur dans les cinq jours
calendrier (art.18, § 4, de la loi
du 26 mai 2002 concernant le
droit à l'intégration sociale).
À côté de cette information, le
C.P.A.S. informe également
l'étudiant sur la procédure glo-
bale.

4. DIVERS
4.1. RENVOI ET RECOUVRE-
MENT AUPRÈS DES DÉBI-
TEURS D'ALIMENTS

Tant lors de l'introduction de
la demande que lors du recou-
vrement du revenu d'intégra-
tion auprès des débiteurs d'ali-
ments, le C.P.A.S. doit favori-
ser la médiation familiale avec
les parents du jeune.
Un renvoi aux débiteurs d'ali-
ments ne peut être effectué
systématiquement. Lors de
l'enquête sociale, il y a lieu
d'évaluer les possibilités fi-

(14) Par référence à l' art. 60, § 1er, alinéa 4 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres
publics d'action sociale.

(15) Le C.P.A.S. peut lui-même agir de plein droit au nom et en faveur de l'intéressé afin de
faire valoir ses droits à une pension alimentaire. Le C.P.A.S. ne peut pas se soustraire à
son obligation légale d'octroi d'aide au motif que les débiteurs d'aliments doivent être
prioritairement interpellés.

(16) Le débiteur d'aliments peut demander au C.P.A.S. dans les 30 jours après l'envoi de la
décision:
- de renoncer au recouvrement ;
- ou présenter soit une proposition de remboursement par tranches, soit une proposi-
tion de contribution alimentaire (art. 55 de l'arrêté royal du 11 juillet 2002 portant
règlement général en matière de droit à l'intégration sociale).

(17) Cette expérience professionnelle est indépendante des études suivies.
(18) Montants au 1er juin 2003 :

euro 53,67 par mois avec bourse d'études
euro 192,41 par mois avec bourse d'études

nancières effectives des pa-
rents quant à une éventuelle
contribution alimentaire avant
d'imposer au demandeur de
faire valoir ses droits devant
le juge de paix (15)

De même, lors du recouvre-
ment du revenu d'intégration
auprès des débiteurs d'ali-
ments, le C.P.A.S. doit, dans
le délai réglementaire précé-
dant la prise de décision défi-
nitive de recouvrement, offrir,
le cas échéant, la possibilité
pour les débiteurs d'aliments
de présenter une proposition
de contribution alimentaire (16).
4.2. LA SUBVENTION MAJO-
RÉE DE 10 % POUR LES
ÉTUDIANTS
L'article 34 de la loi du 26 mai
2002 prévoit que la subvention
de l'Etat fédéral dans le re-
venu d'intégration est majorée
de 10 % pendant la durée d'un
projet individualisé d'intégra-
tion sociale conclu en applica-
tion de l'article 11, § 2, a. Cette
disposition vise les étudiants
de moins de 25 ans, mais
dans la mesure où les études
ont été commencées avant les
25 ans de l'étudiant, cette
majoration de 10 % est main-
tenue en faveur du C.P.A.S.
jusqu'à la fin de ses études en
cours.
4.3. L'IMMUNISATION DES
REVENUS PROVENANT
D'UNE MISE AU TRAVAIL
En vue de favoriser l'acqui-
sition d'une expérience pro-

fessionnelle (17) des jeunes,
l'article 35, § 2, de l'arrêté
royal du 11 juillet 2002 a in-
troduit le principe de l'exoné-
ration des revenus prove-
nant d'une mise au travail
des étudiants pendant toute
la durée des études et à rai-
son de deux montants qui
sont fonction du fait que l'in-
téressé perçoit ou non une
bourse d'études (18). Dans le
premier cas, puisque l'inté-
ressé bénéficie d'une bourse
d 'é tudes ,  le  montan t  de
l'exonération est moindre.
Lorsqu'un étudiant a intro-
duit une demande en vue de
l'octroi d'une bourse d'étu-
des mais que l'octroi n'a pas
encore été décidé, l'étudiant
peut bénéficier de l'exonéra-
tion sur les revenus de son
travail à raison du montant le
p lus é levé.  Tou te fo i s ,  l e
C.P.A.S. informera l'étudiant
de ce que le montant trop
perçu sera récupéré lorsque
la bourse d'études lui sera
reconnue.
Je vous prie d'agréer,
Le Ministre de l'Intégration
sociale,
Ch. DUPONT
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